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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer les alinéas visant à 
exclure les assurés concernés par le système universel de retraite des dispositions du code de la 
sécurité sociale portant rattachement de certains assurés au régime général pour certains risques et 
charges par coordination avec nos amendements visant à supprimer l’objet de ce Projet de loi.


